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CIRCULAIRE

TEXTE DE L’ACCORD ENTRE L’AGENCE ET LE GOUVERNEMENT ITALIEN
CONCERNANT LE SIEGE DU CENTRE INTERNATIONAL

DE PHYSIQUE THEORIQUE

Entrée en vigueur de itAccord

L’Accord entre l’Agence et le Gouvernement italien concernant le Siège du Centre

international de physique théorique est entré en vigueur le 15 juin 1968.
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